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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 
Nom : REMOVE 100 
Code du produit : 2USVRAC05 
Type de produit : Détergent,Produit satisfaisant aux dispositions de l'A.R. du 18/03/1999 relatif aux dispositifs 

médicaux. 
Groupe de produits : Produit commercial 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d’usage principal : Utilisation professionnelle 
Spec. d’usage industriel/professionnel : Utilisation à grande dispersion 

Industriel 
Réservé à un usage professionnel 

Fonction ou catégorie d’utilisation : 55/999 Others 
 

Titre Etape du cycle de vie Descripteurs d’utilisation 

Détergent usage Prof Industrielle SU10, PC35, PROC10, ERC2, ESVOC SPERC 8.4b.v1 

Texte complet des descripteurs d’utilisation: voir rubrique 16 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d’urgence : Numéro ORFILA (INRS) FRANCE +33(0)1 45 42 59 59 
 

Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Militaire Reine Astrid 

Rue Bruyn 1 
1120 Bruxelles  

+32 70 245 245 Toutes les questions 
urgentes concernant 
une intoxication: 070 
245 245 (gratuit, 
24/7), si pas 
accessible 02 264 96 
30 (tarif normal) 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319   
Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Importateur 
US Lab 
Avenue Parmentier 
Boîte postale 21 
FR 75011 PARIS 
FRANCE 
T +33 (0) 1 43 55 29 89 ; GSM : +33 (0) 6 98 43 28 28, F +33 (0) 1 43 55 29 89 
cpnasec@yahoo.fr 
Adresse e-mail de la personne compétente responsable de la FDS : cpnasec@yahoo.fr 
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Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Provoque une irritation cutanée. Provoque des lésions oculaires graves. 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

     

  GHS07      
Mention d’avertissement (CLP) : Attention 
Mentions de danger (CLP) : H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 
Conseils de prudence (CLP) : P264 - Se laver les mains soigneusement après manipulation. 

P280 - Porter des gants de protection. 
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 
l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 
elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 

2.3. Autres dangers 

Autres dangers non classés : Aucun(es) dans des conditions normales. 
 
PBT: non pertinent – pas d’enregistrement requis 
vPvB: non pertinent – pas d’enregistrement requis 
Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH 
 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 
règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

ISOTRIDECANOL, ETHOXYLATED (69011-36-5) 

 
Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des 
propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 
système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 
2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

AQUA N° CAS: 7732-18-5 
N° CE: 231-791-2 

64  

1-méthoxy-2-propanol; éther méthylique de 
monopropylène glycol 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (BE); 
substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires 

N° CAS: 107-98-2 
N° CE: 203-539-1 
N° Index: 603-064-00-3 
N° REACH: 01-2119457435-
35 

1 – 5 Flam. Liq. 3, H226 
STOT SE 3, H336 

(2-methoxymethylethoxy)propanol [DPGME] 
substance possédant une/des valeurs limites 
d’exposition professionnelle nationales (BE); 
substance possédant des valeurs limites d’exposition 
professionnelle communautaires 

N° CAS: 34590-94-8 
N° CE: 252-104-2 
N° REACH: 01-2119450011-
60 

1 – 5 Non classé 
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Alcools, C12-14, éthoxylés,sulfatés, sels de sodium N° CAS: 68891-38-3 
N° CE: 500-234-8 
N° REACH: 01-2119488639-
16 

1 – 5 Eye Dam. 1, H318 
Skin Irrit. 2, H315 
Aquatic Chronic 3, H412 

ISOTRIDECANOL, ETHOXYLATED N° CAS: 69011-36-5 
N° CE: 500-241-6 

1 – 5 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 
Eye Dam. 1, H318 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas 
de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l’étiquette). 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. Permettre au sujet de respirer de l’air frais. EN CAS 
D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où 
elle peut confortablement respirer. Mettre la victime au repos. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec de l’eau savonneuse. Laver la peau avec beaucoup d’eau. Enlever les 
vêtements contaminés. En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin. Laver 
abondamment à l’eau/…. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 

Premiers soins après contact oculaire : EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau pendant 
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent 
être facilement enlevées. Continuer à rincer. Rincer avec précaution à l’eau pendant 
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent 
être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler immédiatement un médecin. Appeler 
immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Consulter un médecin (si possible lui montrer l’étiquette). Appeler un centre antipoison ou 
un médecin en cas de malaise. Rincer la bouche. NE PAS faire vomir. Consulter d’urgence 
un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Irritation. Provoque une irritation cutanée. 
Symptômes/effets après contact oculaire : Lésions oculaires graves. Provoque des lésions oculaires graves. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

EN cas d'inhalation de produits de décomposition lors d'un incendie, les symptômes peuvent être différés. La personne exposée peut avoir besoin 
de rester sous surveillance médicale pendant 48 heures. En général, le traîtement doit être symptomatique et destiné à compenser les effets 
observés. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : Mousse. Poudre sèche. Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. Sable. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’incendie : Non inflammable. 
Produits de décomposition dangereux en cas 
d’incendie 

: La décomposition thermique génère : Dioxyde de carbone. fumée. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l’incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 
protection respiratoire. 
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Instructions de lutte contre l’incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d’eau. Soyez prudent lors 
du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre 
l’incendie contaminent l’environnement. 

Protection en cas d’incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 
respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. Ne pas pénétrer dans la zone 
de feu sans équipement de protection, y compris une protection respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Pour le personnel autre que le personnel d'intervention:  Aucune initiative ne doit être prise 
qui implique un risque individuel ou en l’absence de formation appropriée. Évacuer les 
environs. Empêcher l'accès aux personnes non requises et ne portant pas de vêtements de 
protection. Ne pas toucher ni marcher dans le produit répandu. Les planchers peuvent être 
glissants; prenez soin d'éviter de tomber. Ne pas respirer les vapeurs ou le brouillard. 
Assurer une ventilation adéquate. Porter un équipement de protection individuelle adapté. 
Contacter le personnel de secours. 

Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. 

Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d’informations, se 
reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l’exposition-protection individuelle". Fournir une 
protection adéquate aux équipes de nettoyage. 

Procédures d’urgence : Aérer la zone. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les 
égouts ou dans les eaux du domaine public. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. Absorber le produit répandu aussi 
vite que possible au moyen de solides inertes tels que l’argile ou la terre de diatomées. 
Recueillir le produit répandu. Stocker à l’écart des autres matières. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Pour plus d’informations, se reporter à la rubrique 13. Voir rubrique 8. Contrôle de l’exposition/protection individuelle. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Eviter le contact avec la peau et les yeux. 
Porter un équipement de protection individuel. Se laver les mains et toute autre zone 
exposée avec un savon doux et de l’eau, avant de manger, de boire, de fumer, et avant de 
quitter le travail. Assurer une bonne ventilation de la zone de travail afin d’éviter la formation 
de vapeurs. 

Mesures d’hygiène : Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Ne pas manger, boire ou fumer en 
manipulant ce produit. Se laver les mains après toute manipulation. Se laver Se laver les 
mains après toute manipulation soigneusement après manipulation. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. Garder les conteneurs fermés en 
dehors de leur utilisation. 

Produits incompatibles : Acides forts. 
Matières incompatibles : Sources d’inflammation. Rayons directs du soleil. 
Lieu de stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé. 
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Prescriptions particulières concernant l’emballage : Conserver uniquement dans le récipient d’origine. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Voir la section 1.2 et les scénarios d'exposition dans l'Annexe, le cas échéant. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

(2-methoxymethylethoxy)propanol [DPGME] (34590-94-8) 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Dipropylèneglycolmonométhyléther # Dipropyleenglycolmonomethylether 

OEL TWA 308 mg/m³ 

50 ppm 

Remarque D: la mention “D” signifie que la résorption de l’agent, via la peau, les muqueuses ou les 
yeux, constitue une partie importante de l’exposition totale. Cette résorption peut se faire 
tant par contact direct que par présence de l’agent dans l’air. # D: de vermelding “D” 
betekent dat de opname van het agens via de huid, de slijmvliezen of de ogen een 
belangrijk deel van de totale blootstelling vormt. Deze opname kan het gevolg zijn van 
zowel direct contact als zijn aanwezigheid in de lucht. 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 16/11/2023 
 

1-méthoxy-2-propanol; éther méthylique de monopropylène glycol (107-98-2) 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local 1-Méthoxy-2-propanol # 1-Methoxy-2-propanol 

OEL TWA 184 mg/m³ 

50 ppm 

OEL STEL 369 mg/m³ 

100 ppm 

Remarque D: la mention “D” signifie que la résorption de l’agent, via la peau, les muqueuses ou les 
yeux, constitue une partie importante de l’exposition totale. Cette résorption peut se faire 
tant par contact direct que par présence de l’agent dans l’air. # D: de vermelding “D” 
betekent dat de opname van het agens via de huid, de slijmvliezen of de ogen een 
belangrijk deel van de totale blootstelling vormt. Deze opname kan het gevolg zijn van 
zowel direct contact als zijn aanwezigheid in de lucht. 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 16/11/2023 

DNEL et PNEC 

REMOVE 100  

DNEL/DMEL (informations complémentaires) 

Indications complémentaires Aucune DEL disponible 

PNEC (informations complémentaires) 

Indications complémentaires Aucune PEC disponible 
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Indications complémentaires : Si ce produit contient des ingrédients présentant des limites d'exposition, il peut s'avérer 
nécessaire d'effectuer un examen suivi des personnes, de l'atmosphère sur le lieu de travail 
ou des organismes vivants pour déterminer l'efficacité de la ventilation ou d'autres mesures 
de contrôle ou évaluer le besoin d'utiliser du matériel de protection des voies respiratoires. Il 
importe de vous reporter à la norme européenne EN 689 concernant les méthodes pour 
évaluer l'exposition par inhalation aux agents chimiques et aux documents de politique 
générale nationaux relatifs aux méthodes pour déterminer les substances dangereuses. 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 
Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 
Eviter toute exposition inutile. 
Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle: 

   

Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 
Lunettes de sécurité. Lunettes anti-éclaboussures ou lunettes de sécurité 

Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 
Porter un vêtement de protection approprié 
 
Protection des mains: 
des gants de protection. Porter des gants de protection. 

Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 
En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. Porter un masque approprié 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement: 
Éviter le rejet dans l’environnement. 
Autres informations: 
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 
Couleur : rouge. 
Odeur : Négligeable. 
Seuil olfactif : Pas disponible 
Point de fusion : ≈ 0 °C 
Point de congélation : Pas disponible 
Point d’ébullition : ≈ 100 °C 
Inflammabilité : Non applicable,Ininflammable. 
Limite inférieure d’explosion : Pas disponible 
Limite supérieure d’explosion : Pas disponible 
Point d’éclair : > 100 °C 
Température d’auto-inflammation : Pas disponible 
Température de décomposition : Pas disponible 
pH : 10,3 – 11,3 
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Viscosité, cinématique : Pas disponible 
Solubilité : Pas disponible 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 
Pression de vapeur : Pas disponible 
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 
Masse volumique : Pas disponible 
Densité relative : 1,02 – 1,04 
Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 
Caractéristiques d’une particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Se référer à la section Conditions à éviter et matériaux incompatibles pour des informations supplémentaires. 

10.2. Stabilité chimique 

Le produit est stable dans des conditions normales de manipulation et de stockage. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Aucune procédure spéciale n’est requise outre les recommandations ci-dessus, dans des conditions normales d’utilisation. 

10.4. Conditions à éviter 

Aucun(es) dans des conditions normales. Voir la rubrique 10 consacrée aux matériaux incompatibles. 

10.5. Matières incompatibles 

Acides forts. Agent oxydant. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

fumée. Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Eau déminéralisée finalisé (7732-18-5) 

DL50 orale > 90000 mg/kg de poids corporel 

DL50 voie cutanée > 90000 mg/kg de poids corporel 
 

Alcools, C12-14, éthoxylés,sulfatés, sels de sodium (68891-38-3) 

DL50 orale rat > 2000 (≥ 2000) mg/kg (méthode OCDE 401) 

DL50 orale 4100 mg/kg de poids corporel 

DL50 voie cutanée > 2000 mg/kg de poids corporel 
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ISOTRIDECANOL, ETHOXYLATED (69011-36-5) 

DL50 orale rat 500 – 2000 mg/kg (méthode OCDE 423) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 
Dermal Toxicity) 

DL50 cutanée lapin ≈ 5960 mg/kg de poids corporel Animal: rabbit, Animal sex: male 

CL50 Inhalation - Rat > 1,6 mg/l air Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 403 (Acute Inhalation Toxicity) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 
pH: 10,3 – 11,3 

 

Eau déminéralisée finalisé (7732-18-5) 

pH 6 – 8 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 
pH: 10,3 – 11,3 

 

Eau déminéralisée finalisé (7732-18-5) 

pH 6 – 8 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Cancérogénicité : Non classé 
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis  
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

1-méthoxy-2-propanol; éther méthylique de monopropylène glycol (107-98-2) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

Peut provoquer somnolence ou vertiges.  

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 

Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

ISOTRIDECANOL, ETHOXYLATED (69011-36-5) 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) ≥ 500 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 408 (Repeated 
Dose 90-Day Oral Toxicity in Rodents) 

 

Danger par aspiration : Non classé 
Indications complémentaires : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Autres informations 

Effets néfastes potentiels sur la santé humaine et 
symptômes possibles 

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Ce produit n’est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne 
provoque pas d’effets néfastes à long terme dans l’environnement. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé 
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Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Non classé 

 

Alcools, C12-14, éthoxylés,sulfatés, sels de sodium (68891-38-3) 

CL50 - Poisson [1] 7,1 mg/l 

CE50 - Autres organismes aquatiques [1] 7,2 mg/l waterflea 

CE50 - Autres organismes aquatiques [2] 27 mg/l 
 

ISOTRIDECANOL, ETHOXYLATED (69011-36-5) 

CL50 - Poisson [1] ≥ 5,1 (1,1 – 10,1) mg/l 96 H, Leuciscus idus 

CE50 - Crustacés [1] 1,5 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

CE50 - Autres organismes aquatiques [1] 1,1 – 10,1 mg/l 48 H, Le produit n'a pas été testé. L'indication est déduite des propriétés 
des différents constituants 

CEr50 autres plantes aquatiques ≥ 5,6 (1,1 – 10,1) mg/l 72 H, Le produit n'a pas été testé. L'indication est déduite des 
propriétés des différents constituants 

12.2. Persistance et dégradabilité 

REMOVE 100  

Persistance et dégradabilité Non établi. 
 

Alcools, C12-14, éthoxylés,sulfatés, sels de sodium (68891-38-3) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

ISOTRIDECANOL, ETHOXYLATED (69011-36-5) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

(2-methoxymethylethoxy)propanol [DPGME] (34590-94-8) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 
 

1-méthoxy-2-propanol; éther méthylique de monopropylène glycol (107-98-2) 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

REMOVE 100  

Potentiel de bioaccumulation Non établi. 
 

Alcools, C12-14, éthoxylés,sulfatés, sels de sodium (68891-38-3) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 0,3 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

REMOVE 100  

PBT: non pertinent – pas d’enregistrement requis 

vPvB: non pertinent – pas d’enregistrement requis 
 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 
règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

ISOTRIDECANOL, ETHOXYLATED (69011-36-5) 
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12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l’environnement. 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Informations sur les déchets écologiques : Éviter le rejet dans l’environnement. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID /  / 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 
Non applicable 
 
Transport maritime 
Non applicable 
 
Transport aérien 
Non applicable 
 
Transport par voie fluviale 
Non applicable 
 
Transport ferroviaire 
Non applicable 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Liste de restriction de l’Union européenne (annexe XVII de REACH) 

Code de référence Applicable sur Titre de l’entrée ou description 

3. Alcools, C12-14, 
éthoxylés,sulfatés, sels de 
sodium ; Poly(oxy-1,2-
ethanediyl), .alpha.-
tridecyl-.omega.-hydroxy-
,branched / Polymer 
(starting materials listed in 
EINECS) 

Substances ou mélanges liquides qui sont considérés comme dangereux au sens de la 
directive 1999/45/CE ou qui répondent aux critères pour une des classes ou catégories de 
danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) no 1272/2008 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des 
substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement sur les biens à double usage (428/2009) 

Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) N° 428/2009 DU CONSEIL du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire de 
contrôle des exportations, des transferts, du courtage et du transit de biens à double usage 

Règlement sur les détergents (CE 648/2004) 

Fragrances allergisantes > 0,01%: 
BUTYLPHENYL METHYLPROPIONAL 
 

Étiquetage du contenu 

Composant % 

savon 5-15% 

EDTA et sels, agents de surface anioniques, agents de surface non ioniques, phosphonates <5% 

TRIS(N-HYDROXYPROPYL) HEXAHYDROTRIAZINE  

parfums  

BUTYLPHENYL METHYLPROPIONAL  

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 
l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 
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Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Remarques 

 Format FDS UE Ajouté 

 Remplace la fiche Modifié 

 Date de révision Modifié 

1.1 Nom Ajouté 

2.1 Classification selon le règlement (CE) N° 
1272/2008 [CLP] 

Modifié 

2.2 Mention d’avertissement (CLP) Ajouté 

2.2 Pictogrammes de danger (CLP) Modifié 

2.2 Conseils de prudence (CLP) Modifié 

2.2 Mentions de danger (CLP) Modifié 

3 Composition/informations sur les composants Modifié 

4.1 Premiers soins après contact avec la peau Modifié 

4.3 Autre avis médical ou traitement Modifié 

15.1 Annexe XVII de REACH Ajouté 

 
Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 

décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et 
des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant 
le règlement (CE) no 1907/2006. 

Autres informations : Aucun(e). 
 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par voie 
orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 3 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, catégorie 3 

H226 Liquide et vapeurs inflammables. 

H302 Nocif en cas d’ingestion. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, catégorie 3, Effets narcotiques 

 

Texte complet des descripteurs d’utilisation 

ERC2 Formulation dans un mélange 

ESVOC SPERC 8.4b.v1 utilisation dans les produits d'entretien profesionnel 

PC35 Produit de lavage et de nettoyage 

PROC10 Application au rouleau ou au pinceau 

SU10 Formulation [mélange] de préparations et/ou reconditionnement (sauf alliages) 

 

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 
1272/2008 [CLP]: 

Eye Irrit. 2 H319 Méthode de calcul 

 
Fiche de données de sécurité valable pour les 
régions 

: BE - Belgique 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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